
 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



Dessiner un plan de masse 

Comme indiqué, l’ensemble des éléments figurant sur le plan de masse doit être à l’échelle et toutes dimensions 

réelles doivent y figurer. Cela implique donc de prendre les mesures au préalable. 

Le plan de masse est dessiné sous 3 dimensions : la longueur, la profondeur et les hauteurs des constructions. 

L’administration pourra visualiser si les éléments présents sur le terrain s’intègrent bien dans celui-ci. 

Vous l’aurez compris, le plan de masse est déterminant lorsque vous êtes porteur d’un projet nécessitant un permis 

de construire ou une déclaration préalable de travaux. S’il n’est pas assez détaillé ou si plusieurs éléments sont 

manquants, le risque de recevoir un refus de la part des services d’urbanisme de votre commune est possible. Il est 

généralement recommandé de se tourner vers un professionnel. Une personne qualifiée en dessin et en urbanisme 

vous permettra de concrétiser votre projet de manière rapide et efficace. 

 

 



 


